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Le mot du Président

Notre deuxième bulletin clôturera cette fin d année 2007, marquée par un
drame qui touche particulièrement la famille des plaisanciers de Loperhet.
La disparition dramatique de Joël laisse un vide incommensurable dans
notre association.

Rassurez vous nous ne voulons pas être des "donneurs-de-conseils", des "je-
vous-dis-de-faire-comme-nous"..   Nous écrivons simplement ce qui nous
semble avoir de l'intérêt pour les voyageurs hydrophiles que nous sommes.

Mais, une fois seulement... Permettez nous Un seul vrai conseil... Avant
d embarquer dans votre annexe mettrez votre gilet de sauvetage, un point,
c est tout !

La mer reste un des derniers espaces de liberté, auquel les navigateurs de
plaisance sont profondément attachés, et une merveilleuse école de
responsabilité et de vie. Elle impose en effet de prévoir, de décider et
d'organiser sa sécurité pour éviter de mettre en danger celle des autres.
La mer est source de détente et de contact avec la nature, mais des activités
de plus en plus nombreuses s'exercent sur la bande littorale, professionnels,
plaisanciers, amateurs de pêche, de plage ou de nature y prennent place. Ils
doivent organiser leur cohabitation, dans le respect de l'environnement, de
l'entraide, et de la courtoisie.

Méfiez-vous des gens qui vous diront ce qu'il faut faire ou ne pas faire, où
il  faut  aller  ou  pas...Écoutez  les,  mais  restez  libres  et  curieux...
Allez voir vous-même au bout de l'horizon, vivez les choses avec votre propre
sensibilité, faites-vous votre propre opinion, les souvenirs que vous
garderez alors, seront les vôtres...    indestructibles.
N'oubliez pas que la terre la plus proche est souvent celle qui se trouve juste
en dessous de la quille. Se placer sur la carte est bien utile pour vérifier que
l'on  est  bien  dans  le  chenal,  par  exemple.   C'est  une  pratique  constante
dans  les  zones  à  fortes  marées  ou  le  navigateur  doit  tenir  compte  de  la
hauteur du fond. C'est un réflexe qui disparaît vite, en Méditerranée où les
côtes  sont  souvent  accores  et  profondes...  Mais  attention,  il  y  a  tout  de
même des cailloux isolés et peu profonds.

Je compte sur vous et votre sagesse.
Bien amicalement.

J.R BLEUZEN
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NOUVELLES DE L’ASSOCIATION

Bilan des adhérents à l’association.
170 personnes adhérentes à l’association dont 25 sympathisants. Plusieurs membres ne sont pas à jour de leur
cotisation annuelle, une lettre de rappel va leur être expédiée.

Bilan de l’occupation des corps morts au cours de la saison
13 corps morts sur le site de Kersanton et 15 sur celui de Rostiviec n’ont pas été occupés durant la saison qui s’achève.
Afin d’assurer une bonne gestion des plans d’eau, nous demandons aux propriétaires d’un mouillage (utilisé ou non) de
prendre contact avec l’association.

Point d’avancement des dossiers de demande de concession de plan d’eau.
Les dossiers de demande de mouillage groupés à Rostiviec et à Kersanton suivent leur cheminement administratif et
nous espérons un règlement définitif au cours de l’année prochaine, peut-être en début 2008.
La commission nautique locale a émis un avis favorable lors de sa réunion du 28 juin 2007, le dossier est désormais
soumis à la commission des sites, nous ne connaissons pas, à ce jour, la date de cette réunion.

Transfert de Gestion à la commune du terre plein de Kersanton.
Une demande de délégation de gestion du terre-plein situé sur le DPM de Kersanton a été adressée aux services de
l’état et devrait obtenir une réponse prochainement
Le transfert de gestion portera sur l’ensemble de la zone au sud de la route d’accès au port, incluant le périmètre occupé
par un ostréiculteur. Nous espérons pouvoir bientôt réaliser les infrastructures nécessaires à l’hivernage des bateaux
fréquentant les mouillages de la commune et pouvoir ainsi les accueillir dans des conditions de sécurité.

Hivernage à Kersanton
En haut de grève à Kersanton, sur les pieux récemment mis en place par l’association, dix sept emplacements sont
disponibles sur trois rangs. Prendre contact avec Jean Noël ViGOUROUX pour le plan de d’hivernage des bateaux. Il n’y
a pas d’attribution nominative d’emplacement.
Le débat reste ouvert sur l’opportunité d’affecter annuellement en fonction des demandes,  les emplacements
correspondant aux caractéristiques des bateaux (taille, tirant d’eau, etc.).

Bilan des animations en 2007
Malgré un temps exécrable, le concours de  pèche à réuni 12 bateaux aux équipages motivés et compétents au vu du
nombre de prises.
Le repas du soir a été un succès et les différentes animations ont été très appréciées (présence du bateau de la SNSM
de Camaret, bagad ADARRE et chiens de terre neuve).
Le bilan financier de cette journée fait apparaître un solde positif de 100€.
Il convient, dès à présent, à réfléchir aux animations de 2008.

Bilan financier sommaire
L’association dispose d’environ 3 000 €

Achat de matériel
L’association a investi 900€ dans l’achat de divers matériels au profit de ses membres : chaîne, tuyau arrosage, touret
de câble électrique, disqueuse sur batterie, accastillage. (Projet pour 2008 : nettoyeur haute pression, sertisseuse de
câble).

ACTIVITE DES PORTS

L’association s’occupe de 152 mouillages. Elle s’efforce de satisfaire toutes les demandes en gérant au plus juste
les places disponibles entre les ports de Rostiviec et de Kersanton. Des efforts ont été entrepris pour améliorer les
installations de Rostiviec et la zone d’hivernage de Kersanton.
Pour la saison 2007, l’association a pu accueillir tous les postulants malgré des limites d’infrastructures terrestres et
de sécurité.
Rappel :

1. Pour l’instant, étant en mouillage individuel, lors d’une demande de résiliation il est nécessaire de la
formaliser par un courrier adressé à la mairie (demander un imprimé type). Il est également nécessaire
d’informer l’association.

2. Le mouillage ne peut, en aucun cas, être transféré ou cédé à un tiers.
3. Si vous libérez votre mouillage vous devez enlever votre chaîne et éventuellement le bloc de béton.
4. Si vous laissez votre bloc, il faut le baliser avec un témoin afin que l’association puisse l’identifier, l’enlever

ou le donner.

La réattribution de l’emplacement est du seul ressort de la commission de mouillage qui avisera en fonction de
l’adéquation entre l’emplacement, le type de bateau et la qualité du bloc envasé.

ROSTIVIEC
Un nouveau point d’accostage a été réalisé par les
bénévoles de Rostiviec, il devrait contribuer à
améliorer la sécurité lors de l’embarquement ou du
débarquement de personnes. La mairie a apporté
un soutien financier à cette opération en finançant
de béton nécessaire à l’opération.
Les bénévoles ont également procédé à un
nettoyage de la grève jusqu'à  Pors Donn, à la
grande satisfaction de tous les utilisateurs de cette
zone semble-t-il.
La DDE a lancé un appel d’offre pour la démolition
de deux anciens bassins d’ostréiculteurs.

L’association a également pour projet de nettoyer
l’ancien bassin désaffecté de Noël Le Foll et
d’implanter une perche au bout de la cale à
Rostiviec.

KERSANTON
L’association a élaboré et remis au Maire un projet d’aménagement du site de Kersanton.. Ce document a été suivi
de deux documents d’étude relatifs au milieu naturel :

1. APL a élaboré une notice d’impact concernant  les effets de l’activité nautique sur cet espace situé en zone
Natura 2000 et de la mise en place d'un projet  d'hivernage de bateaux de plaisance à kersanton.

2. Le CPIE a rédigé un rapport sur
l’implantation de nos activités nautiques et
d’hivernage. Son avis est favorable sous
réserve de préserver la présence des
salicornes le long su ruisseau venant des
bassins ostréicoles et l’habitat de l’avifaune
migratoire de l’anse de Lanveur, au-delà de
la pointe de Kersanton.

Quelques membres de l’association  ont procédé à
la mise en place de pieux pour faciliter l’hivernage
des bateaux en haut de grève. Dix sept places  sur
trois rangs sont disponibles. Tous les anciens pieux
et piquets d’amarrage ont été enlevés. Les annexes
ont été rangées sur le terre plein.
La poursuite de l’emménagement du site est du
ressort de la mairie et nous souhaitons qu’ils
puissent être réalisés au plus tôt pour bien
commencer la nouvelle saison.

PPoouurr bbiieenn ppaasssseerr ll hhiivveerr
N’oubliez pas de prendre les mesures nécessaires pour que votre bateau passe un hiver serein, en sécurité et
confortablement :

1. Installez le solidement sur un ber ou vérifiez que les béquilles sont bien fixées,
2. Nettoyer l’extérieur et l’intérieur pour le retrouver propre à la belle saison,
3. Ventiler l’intérieur pour prévenir les méfaits de l’humidité,
4. Couvrez le, si possible, en prévoyant une bonne aération
5. Hivernez le moteur en le faisant tourner une heure dans de l’eau douce et en pulvérisant un produit

hydrofuge.

Pensez également aux riverains en décollant vos drisses du mat et en les fixant à un
hauban. Votre mat  et vos voisins vous remercieront de cette marque d’attention et de

« savoir vivre ».


